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Résumé 

Ces dernières années, les autorités publiques ainsi que de nombreux autres acteurs 

portent une attention particulière à la petite et moyenne entreprise. Celle-ci représente 95% de 

l’ensemble des entreprises Marocaines et son importance dans le développement du tissu 

économique est un fait incontestable. Néanmoins, les PME rencontrent certaines difficultés 

dans l’accès aux ressources financières stables aussi bien au moment de leur création que lors 

de leur phase de développement. Ecartées des marchés financiers, leur accès au financement 

bancaire reste également problématique. 

A travers une revue des travaux de recherche et une étude empirique, nous nous 

proposons d’apporter un éclairage sur les contraintes d’accès des PME au financement 

bancaire, en relation avec les spécificités de cette catégorie d’entreprise et les caractéristiques 

de ce type de financement.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



2 
 

Introduction  

L’examen des travaux théoriques traitant la structure financière de la PME, met en 

évidence l’importance du crédit bancaire comme source de financement vitale et 

indispensable pour ces entreprises, mais dont la mobilisation s’avère problématique. En effet, 

la complexité de la relation de financement bancaire résulte du risque de défaillance dans le 

payement accentué par les asymétries d’informations, entre l’entreprises et ses partenaires 

financiers. Ces imperfections informationnelles subsistent entre les PME et les banques, 

considérées comme des acteurs indispensables au fonctionnement de l’entreprise, et 

constituent les principales contraintes auxquelles les PME sont confrontées dans leur 

financement bancaire.  Les PME font alors face à un rationnement de leurs dettes bancaires 

et/ou un refus de concours supplémentaire (Psillaki, 1992). Et l’optimisme aboutit, en 

présence d’imperfections financières au rationnement bancaire de certaines PME (De Mazza, 

2002). 

Dans cette perspective, nous essayerons, de répondre à la problématique suivante: 

"Dans quelle mesure, les conditions de financement des PME sont -elles affectées par les 

caractéristiques d'une relation de financement Banque –PME? " Il s’agit de préciser qu'en 

étant une ressource indispensable aux PME, le financement bancaire présente certaines 

caractéristiques en relation avec la spécificité de ces entreprises, jugées très opaques au 

niveau de l’information. Il s’agit aussi de voir, comment, à travers une relation bancaire 

exclusive et durable, une réduction des asymétries informationnelles pourrait améliorer les 

décisions d’allocation des crédits aux PME, et réduire les situations de rationnement qui 

défavorisent les PME.  

Ainsi, dans un premier point nous étudierons la littérature sur le financement bancaire 

de la PME et dans un second, les résultats de l’étude empirique portant sur les conditions de 

financement des PME de Tanger – Tétouan. 

I - Financement bancaire de la PME: Littérature 

Les PME sont désormais, l’armature de toutes les économies de part leur nombre, et 

leur capacité de création d’emploi. Elles constituent de véritables promotrices de 

développement et leur expansion favorise la croissance de l’économie. En ce sens elles ont 

souvent, besoin d’investir et innover, d’où l’importance des questions relatives aux sources de 

financement. 



3 
 

En effet, plusieurs études récentes ont mis en avant la faiblesse de la croissance des 

PME en général, ce qui constituait une faiblesse structurelle des économies1. Cette faiblesse 

est expliquée, par la majorité des recherches établies dans le domaine, par les difficultés 

rencontrées par les PME dans la recherche des sources de financement, adaptées et suffisantes 

pour leur développement. 

Le choix d’une structure financière a constitué, depuis  longue date, l’une des tâches 

les plus délicates au sein du processus décisionnel des entreprises. C’est une problématique 

qui semble intimement reliée à trois concepts fondamentaux à savoir : la notion de décision de 

financement, celle de la valeur de la firme, et celle liée à l’identification du risque associé à 

l’acte de financement.  

A cet égard, le comportement des entreprises en matières d’endettement était au centre 

d’un long débat théorique, dont l’objectif était de pouvoir dicter certaines règles générales de 

gestion optimale des ressources de financement de telle manière à maximiser la valeur de 

l’entreprise. Or, l’enjeu d’un tel débat théorique, ne se limite pas à identifier les déterminants 

des choix de financement des entreprises, mais il tente de révéler l’aptitude de la théorie 

financière moderne à prendre en considération la réalité financière des PME. Cette entité qui 

ne s’intègre pas parfaitement dans le cadre théorique fondateur de la littérature financière, et 

sa spécificité clame sa prise en compte en tant qu’objet de recherche. 

En effet, Aug(1991) 2  a précisé que, les relations d’agence, les asymétries 

d’information et les coûts de faillite sont les principales variables caractéristiques de la 

structure financière des PME. Leur impact se traduit par le phénomène de rationnement des 

ressources financières stables, d’une part, et d’autres part, l’existence des contraintes micro et 

macro économiques dans l’accès des PME aux crédits bancaires. 

Dès lors, obtenir la forme de financement adéquate, au moment opportun, auprès des 

banques, ou des bailleurs de fonds, ou même avoir accès au marché financier s’avère plus 

difficile pour les PME que pour les grandes entreprises.Ainsi et malgré la diversité et la 

croissance des sources de financement alternatives au financement bancaire, les études et 

recherches sur le sujet témoignent de la forte dépendance des PME au financement par 

endettement et particulièrement l’endettement bancaire. 

 
1 « Reconnaître l’importance des PME pour mieux stimuler leur développement », Centre des Jeunes Dirigeants 
d’entreprises, CJDE, conférence de Mai 2010. 
2 AUG (1991), op cité 
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L'endettement bancaire peut être défini selon deux conceptions:  

- Une définition étymologique, qui stipule que le mot crédit vient du latin « Credere », dont la 

signification est la confiance inspirée par quelqu’un ou quelque chose. Ainsi « Faire crédits, 

c’est faire confiance, et donner librement la disposition effective et immédiate d’un bien réel 

ou d’un pouvoir d’achat, contre la promesse que le même bien ou un bien équivalent sera 

restitué dans un certain délai, le plus souvent avec rémunération du service rendu et du danger 

couru, danger de perte partielle ou totale que comporte la nature même de ce service »3. 

- Une définition juridique, qui présente le crédit comme étant, « l’engagement de la banque de 

mettre des moyens de paiement à la disposition du bénéficiaire ou de tiers désigné par lui, à 

concurrence d’une certaine somme d’argent »4. 

A partir de ces deux définitions, nous constatons la présence d’un certain nombre de 

caractéristiques spécifiques au crédit bancaire à savoir : la confiance, le temps, la promesse ou 

l’engagement, le coût du service, et la notion du risque. 

De même, la définition étymologique du crédit, fait référence à une distinction entre deux 

formes de crédit. En effet, le financement bancaire, appelé aussi emprunt indivis5, se distingue 

en prêts et crédits.  

Un prêt donne lieu à un versement effectif des fonds en une ou plusieurs fois, le 

remboursement s’effectue selon les termes des accords passés entre la banque et 

l’emprunteur6. Tandis que le crédit, ne donne pas, obligatoirement, lieu à un versement des 

fonds, il peut se présenter sous forme d’une autorisation que l’emprunteur peut utiliser au 

moment de besoin. Dès lors, le crédit bancaire englobe les deux situations et peut se substituer 

au terme de financement bancaire. 

Ainsi, en se basant sur la structure financière, le financement bancaire peut intervenir pour 

financer le cycle d’investissement de l’entreprise comme il peut financer son cycle 

d’exploitation.  

Le financement bancaire du cycle d’investissement : devant l’insuffisance des fonds propres, 

d’origine interne ou externe, nécessaires pour le financement des projets d’investissements de 

 
3 George Petit DUTALLIS, « Le risque du crédit bancaire », Edition Ripert 1971, page 25. 
4 Code de commerce du 1er Août 1996, article 524. 
5 L’emprunt indivis fait référence à l’unicité de l’interlocuteur qui est la banque, et l’indivisibilité de la dette. 
6 Mohamed RIGAR, op cité page 31. 
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l’entreprise, le financement bancaire se propose comme solution intéressante, dont l’aspect 

structurel modifiera pour une période non négligeable, la contexture du patrimoine de 

l’entreprise.Le financement bancaire du cycle d’investissement, appelé aussi crédit 

d’investissement, est un prêt à long et moyen terme, destiné à financer un programme 

d’investissement dont l’objet peut être : la création d’une nouvelle unité, le renouvellement du 

parc matériel, la construction d’unité industrielle… et bien d’autres éléments dont la 

comptabilisation se fait en haut du bilan. L’octroi du crédit d’investissement nécessite le suivi 

d’une démarche et l’utilisation de certaines techniques propres à chaque banque dans le cadre 

des procédures et circulaires en vigueur se rapportant à L’étude de la faisabilité du projet 

(programme d’investissement, autonomie financière, capacité de remboursement) et à la 

nature des garanties. 

Le financement bancaire du cycle d’exploitation : il s’agit des crédits de fonctionnement, 

dont l’objet est de satisfaire des besoins temporaires en fonds de roulement dus aux décalages 

entre les recettes et les dépenses de l’entreprise pouvant induire des cessations de paiement ou 

des perturbations dans l’activité.L’entreprise, en s’appuyant sur les ressources du crédit 

fournisseur (insuffisantes pour couvrir les emplois en stocks et en créances clientèles) ou sur 

le crédit interentreprises, n’arrive pas à atteindre l’optimisation nécessaire. Dès lors, une 

combinaison entre des délais fournisseurs assez longs et la mise en place de lignes de crédit 

de fonctionnement semble résoudre les problèmes de fonds de roulement.Dans ce sens, deux 

catégories de crédits de fonctionnement se distinguent : 

- Les crédits de fonctionnement par décaissement : qui impliquent un décaissement 

effectif de l’argent, et assurent un relais dans l’encaissement du chiffre d’affaires. Ils 

peuvent prendre des formes diverses selon la nature des créances négociées et le 

type de clientèle concerné : l’escompte commercial, l’affacturage, le crédit de 

mobilisation des créances commerciales, les crédits de trésorerie.  

- Les crédits de fonctionnement par signature : regroupent les actes de cautionnement 

présentés par la banque en faveur de ses clients, s’engageant à garantir le respect de 

ces derniers, de leurs engagements. Ces crédits peuvent se décliner en crédits par 

décaissement en cas de défaillance de leurs clients, ce qui explique le degré de 

risque de ce financement. Plusieurs modalités sont envisageables telles que : les 

cautions sur marché public, les cautions en douane, les obligations cautionnées,    

- Autres types de crédit de fonctionnement sont proposés par les banques, pour les 

entreprises ayant des activités du commerce extérieur, il s’agit du crédit de 
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préfinancement, du crédit documentaire et des crédits de mobilisation des créances 

nées à l’étranger. 

Le financement par crédit bail : le crédit bail ou leasing-purchase est un mode de 

financement par lequel une société financière met un bien mobilier ou immobilier7  à la 

disposition d’une entreprise moyennant des redevances périodiques (ou loyers) pour une 

période déterminée. Au terme du contrat, l’entreprise bénéficiaire a généralement le choix 

entre plusieurs options, soit restituer le bien, soit l’acquérir pour un montant défini lors de la 

conclusion du contrat, soit de renouveler le contrat à des conditions le plus souvent moins 

onéreuses8. 

II- Conditions de Financement Bancaire des PME de Tanger –Tétouan: Résultats  

 

Nous nous proposons de décrire les variables identifiées à partir des développements 

théoriques présentées précédemment, permettant de mettre en valeur des relations d’influence 

entre les spécificités des PME et les conditions du financement bancaire. 

Dans ce cadre, notre étude empirique a retenu, comme échantillon 113 entreprises de 

Tanger et Tétouan.Notre outil d'investigation est un questionnaire, pré-testé auprès de cinq 

entreprises, administré face à face en interrogeant les responsables des entreprises enquêtées, 

et ayant retenu comme échelle de mesure, l'échelle de Likert avec une graduation à cinq 

points. Ainsi, à l’aide du logiciel Sphinx, nous avons réalisé une analyse descriptive pour  

déterminer les caractéristiques des PME de notre échantillon, et se faire une appréciation 

d’ordre général des conditions de financement de ce segment d’entreprise.  

Le premier point fera l’objet d’une présentation des caractéristiques de notre 

échantillon, et le second concerne les spécificités d’une relation de financement bancaire et 

son impact sur les conditions d'octroi du crédit bancaire.  

2-1 Les caractéristiques des entreprisesenquêtées 

Notre échantillon se compose de 113 entreprises, appartenant à la région de Tanger 

Tétouan, et opérant dans les secteurs d’activité suivants : la confection, l’agro-alimentaire, la 

pêche, le transport logistique, la promotion immobilière, l’industrie mécanique, le BTP et les 

services. Il est constitué à 91% de PME (60% des entreprises emploient moins de 50 

 
7 Il existe deux types de crédit bail : un crédit bail mobilier qui permet de réaliser une opération de location -
acquisition sur des biens meubles comme le matériel d’équipement, matériel roulant…ou bien un crédit bail 
immobilier qui porte sur des biens immeubles à usage professionnel , usine, magasin… 
8 Définition générale de Wikipedia  
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salariés),avec une représentativité significative de la composition du tissu industriel marocain 

et plus particulièrement de celui de la région de Tanger Tétouan. 

L’âge des entreprises de l’échantillon, permet de constater que seulement 17% des 

entreprises sont jeunes (moins de 5ans d’existence), alors que 73% des cas, ont un intervalle 

d’âge compris entre 5 et 15 ans, et les plus âgées (plus de 15ans) ne représentent que 10% de 

la totalité des entreprises. 

 Ainsi, nous avons constaté, que 14% des entreprises ont un capital inférieur à 100.000 

dhs, tandis que 76% des cas disposent d’un capital qui varie entre 100.000 et 10.000.000 dh. 

Seulement, 9% qui ont un capital supérieur à 10.000.000 de dhs. Ces résultats s’expliquent 

par la tranche d’âge de l’échantillon étudié, dans la mesure ou la constitution du capital se fait 

proportionnellement avec l’ancienneté de l’entreprise. Et donc notre échantillon est composé 

globalement par des entreprises ayant dépassé l’étape du capital minimum exigé pour la 

création des SARL. Quant à la composition du capital, on constate d’après les résultats 

recueillis que presque 74%des entreprises de l’échantillon ont un capital familial, dont le 

capital de 7% est semi familial, alors que seulement 26% des cas où le capital est composé 

des actionnaires n’appartenant pas à la même famille. 

L’analyse des tableaux statistiques, relatifs à la description du profil du promoteur, 

nous fait ressortir les caractéristiques suivantes : 

-Le statut juridique des propriétaires des entreprises enquêtées est à 90% un statut de 

dirigeant, et seulement 10% des entreprises sont gérées par des personnes non associées. Cette 

variable explique le caractère familial dans la gestion d’une part, et d’autre part reflète la 

prédominance de la combinaison Propriétaire-dirigeant dans les entreprises de notre 

échantillon. 

-L’âge des propriétaires dirigeants, est compris, pour 62% des entreprises, entre 30 et 

50 ans. Les propriétaires âgés de plus de 50 ans sont présents dans 36% des cas, alors que 

ceux ayant un âge inférieur à 30 ans ne représentent que 3% de l’échantillon. Ceci implique 

que les entreprises de l’échantillon sont dirigées à 90% par leurs propriétaires, dont l’âge est 

relativement moyen (de 30 à 50 ans), pour plus de la moitié. 

-Le niveau d’étude des propriétaires-dirigeants est relativement élevé. Ainsi, 52% des 

propriétaires prétendent avoir un diplôme supérieur, et 19% un diplôme secondaire, par contre 

23 dirigeants ont reconnu avoir un niveau primaire, et 8 autres n’ont pas voulu déclarer leur  

niveau de formation. 
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-L’expérience des promoteurs est globalement importante, dans la mesure où 71 

propriétaires-dirigeants  jouissent d’une ancienneté de plus de 10 ans, soit 64% de la totalité 

de l’échantillon. De même, 34% des promoteurs déclarent une expérience allant de 5 à 10 ans, 

par contre peu d’entre eux, (2 propriétaires), avouent une expérience de moins d’un an. 

-La situation familiale des promoteurs fait état de 82% des mariés, 14% des 

célibataires et 4% des divorcés, ce qui explique que 63% des entreprises prévoient des plans 

de succession dans la gestion de leurs entreprises.  

Quant au secteur d'activité, les PME enquêtées, de part leur dimension opèrent dans 

des secteurs, qui se caractérisent par une concurrence complète, ne leur procurant pas une 

position de monopole dans leur marché, et moyennement exposés à la concurrence 

internationale. L’impact réglementaire est faiblement influant pour la majorité des cas. 

La spécificité des PME peut être déduite de la nature de la relation entretenue avec les 

partenaires commerciaux et qui demeurent loin des cas d’extrémité en matière de prix et de 

délais de paiement (peu d’entreprises ont un seul client ou un seul fournisseur, et dont le délai 

de paiement exigé ou accordé soit au comptant).  Pour appréhender cette relation, nous avons 

prévu des questions sur le degré de concentration, des clients et fournisseurs, leurs pouvoirs 

de négociation en matière de prix et de délais de paiement, et le degré de respect des dettes 

commerciales. Ainsi, nous pouvons constater que : 

-Très peu d’entreprises enquêtées reflètent une situation de forte concentration de la 

clientèle, seulement 3 entreprises dépendent d’un seul client et 25% des cas travaillent avec 

moins de 10 clients. Toutefois, plus de 70% des entreprises disposent d’une clientèle 

nombreuse et diversifiée. 

-Pour la concentration fournisseur, 67% des entreprises dépendent dans leurs systèmes 

d’approvisionnement de moins de 10 fournisseurs, dont 8% sont en relation avec un seul 

fournisseur. 27% des cas disposent de plus de 10 fournisseurs au Maroc, et seulement 7% font 

appel à des fournisseurs étrangers. Cette prédominance des entreprises ayant moins de 10 

fournisseurs s’explique par la nature d’activité des entreprises de BTP, Transport logistique, 

Promotion immobilière, Pêche, dont les fournisseurs appartiennent à des secteurs 

monopolistiques (Gasoil, matériaux de constructions, Bateaux...). Les fournisseurs étrangers 

concernent principalement les entreprises de confection. 

-La variable de détermination des prix, fait apparaître que les entreprises de 

l’échantillon, demeurent, toujours faiseur de prix face aux clients à hauteur de 64% des cas, et 

63% des entreprises sont souvent  preneur de prix face aux fournisseurs. Le pouvoir de 
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négociation des entreprises enquêtées, en matière de fixation des prix,  est moyennement 

faible vis-à-vis des fournisseurs, mais relativement fort par rapport aux clients. 

-Pour les délais de paiement, 40% des entreprises de l’échantillon accordent un délai 

de paiement de 120 jours et plus à leurs clients, alors que 14% d’entre elles  bénéficient du 

même délai de la part des fournisseurs. De même, 45% des entreprises offrent des facilités de 

paiement de 30 à 60 jours à leurs clients, tandis que 82% des cas rentrent dans cette tranche de 

délais, accordée par leurs fournisseurs (29% ont un délai de 30j, et 53% un délai de 60j). Pour 

le paiement comptant les fréquences sont faibles des deux côtés (4% pour les fournisseurs, et 

12% pour les clients). 

-Par ailleurs les résultats recueillis sur le degré de respect des délais fournisseurs, font 

état de 70% des entreprises qui prétendent régler leurs dettes commerciales dans les délais 

prescrits, tandis que 30% des cas présentent certaines difficultés quant au respect des délais de 

paiement qui leurs ont été accordés. 

Il ressort de ces résultats, que les relations des entreprises enquêtées avec leurs 

partenaires commerciaux sont variées, mais dont la majorité sont marquées par une tendance 

relativement équilibrée entre clients et fournisseurs en matière de pouvoir de négociation. 

 

2-2- Les conditions du financement bancaire des PME  

La description des cinqvariables retenues par notre recherche sur les conditions de 

financement bancaire, nous a permis de déduire la variabilité et la multiplicité des facteurs 

pouvant influencer une relation de financement entre PME et banque: 

  Pour la variable"Relation Banque-Entreprise", dont la description s'est faite à 

travers : le nombre de banque en relation avec l’entreprise, le volume du chiffre d’affaire 

traité avec les banques et le degré de dépendance de l’entreprise vis-à-vis de la banque en 

matière de financement, nous avons constaté que, 48% des entreprises sont toujours clientes 

exclusives d’une seule banque, alors que 31% entretiennent souvent une relation d’exclusivité 

avec leur banque et 21% travaillent avec plus d’une banque.Le croisement de la variable 

relation avec la banque et décision d'octroi de crédit nous a permis de constater que les 

PME qui entretiennent, toujours ou souvent, une relation d’exclusivité avec leur banque (la 

tenue et la domiciliation du chiffre d’affaires chez une seule banque) ont accédé au crédit à 

hauteur de 56%, tandis que les autres entreprises de l’échantillon ont reçu des réponses 

défavorables. De même, les entreprises qui sont rarement en relation exclusive avec une seule 

banque ont accédé au crédit à hauteur de 53%.  Néanmoins, nous remarquons que les 
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entreprises, qui n’entretiennent jamais une relation exclusive avec une banque, ont accédé à 

100% au crédit. Ce  constat est expliqué, dans notre enquête, par la dimension de ces 

entreprises. En effet, les entreprises qui ont déclaré avoir des relations avec plus de trois 

banques, et dont les demandes ont été acceptées pour le financement, font partie de la 

catégorie des grandes entreprises réalisant un chiffre d’affaires supérieur à 50.000 mdh.  

La description de la variable relative à l'information financière fait ressortir que la 

majorité des PME de notre échantillon prouvent une tendance générale vers la non 

transparence dans la communication de l’information financière.  Ainsi, 56% des entreprises 

de l’échantillon, procèdent rarement à l’analyse de leurs états de synthèses, contre 40% des 

cas qui le font toujours. Ceci explique que certaines PME tiennent des états de synthèse par 

obligation de la loi, mais ne se préoccupent pas de les analyser ni de les interpréter. De même, 

41% des entreprises enquêtées prétendent tenir une comptabilité qui reflète réellement leur 

situation financière, alors que 47% des cas déclarent établir des bilans, rarement cohérents 

avec leur réalité financière. 5% des cas avouent ne jamais tenir une comptabilité réelle. Ainsi, 

nous constatons, d’après les résultats des tableaux croisant l'information financière et le 

financement bancaire des PME de l'échantillon, que les PME qui présentent, toujours,  des 

états de synthèses reflétant la réalité de leurs situations financières, n’ont pas accédé au crédit 

bancaire sollicité qu’à hauteur de 70%. Alors que 50% des entreprises, qui déclarent ne jamais 

tenir une comptabilité réelle, ont vu leurs demandes acceptées. De même, les PME qui ne sont 

pas régulières dans les déclarations à la CNSS du personnel réellement recruté 

(disconcordance entre le poste charges sociales et effectif employé) ont pu avoir des crédits à 

hauteur de 30% en moyenne. Dès lors, nous pouvons déduire que la transparence dans les 

états financiers remis à la banque lors d’une demande de crédit influence la décision d’octroi 

de crédit, mais ne détermine pas un accès automatique au financement. Pour l’analyse des 

états de synthèses par les PME de notre échantillon, la relation s’avère positive et 

déterminante dans la mesure où les entreprises ayant déclaré un suivi régulier de leurs 

documents comptables et financiers en vue de s’assurer de leur équilibre financier, accèdent 

beaucoup plus au crédit, soit 72% des accords concernant cette catégorie d’entreprises. Tandis 

que 68% des rejets touchent les PME qui ne s’assurent jamais ou rarement de la continuité 

entre les bilans des différents exercices. 

Quant à la variable nature de crédit, nous avons constaté que, le crédit de fonctionnement 

vient à la tête des crédits sollicités par les entreprises enquêtées avec un pourcentage de 79%. 

Le crédit d’investissement occupe la deuxième place, avec 44 demandes formulées par les 
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entreprises de l’échantillon pour financer leurs projets d’investissement. Tandis que le crédit à 

la promotion immobilière a fait l’objet de 13 demandes, et celui d’opportunité 5 demandes. 

Par ailleurs le recoupement de la nature du crédit avec l'accès des PME au crédit 

bancaire permet de constater que les demandes de crédits d’investissement ont été acceptées 

à hauteur de 68%, alors que les crédits de fonctionnement et les crédits à la promotion 

immobilière présentent des proportions rapprochées entre accords et rejets, soit 43% des 

accords et 48% des rejets dans la catégorie des crédits destinés au financement des cycles 

d’exploitation des PME de l’échantillon. Ce qui nous permet de déduire que la nature du 

crédit demandé et sa destination déterminent la décision de crédit dans la mesure où les 

crédits d’investissement sont toujours liés à un projet étudié en termes de rentabilité et cashs 

flows à dégager pour rembourser les échéances. Toutefois, les crédits de fonctionnement, du 

fait qu’ils sont destinés à financer des besoins de roulement des entreprises, leur évaluation et 

leur faisabilité sembleraient risqués. 

 Pour la variable garantie, elle est considérée comme une caractéristique pure de 

l’acte de financement bancaire. Sa description permet de déduire son degré d’influence sur la 

décision d’octroi de crédit. Ainsi, nous avons posé plusieurs questions dont les réponses nous 

permettent de constater que, la caution solidaire vient en premier rang des garanties proposées 

par les entreprises enquêtées   avec une proportion 79% (les autres entreprises n’ont pas 

accepté de fournir leur caution solidaires). 90% de l’échantillon propose le fond de commerce 

comme garantie. Les fonds de garantie CCG et les avals de banques ne sont proposés que par 

39% de l’échantillon.  Toutefois, les garanties, dites réelles, présentent des pourcentages très 

faibles quant à leur proposition. Ainsi, 26% ont proposé des hypothèques, 22% des cautions 

hypothécaires, et 7% des nantissements de DAT ou de bons de trésor.  Ces proportions 

s’expliquent par le manque des actifs à proposer comme garantie chez les PME, d’une part et 

d’autres part, par le jeu de négociation qui caractérise cette relation de financement entre la 

banque qui cherche à se couvrir contre le risque de défaillance et la PME qui, en faiblesse de 

ressources, proposent des garanties non réelles.La lecture des tableaux croisés sur la 

demande de la garantie et sa disponibilité   vient compléter la description déjà présentée 

dans la deuxième section de ce chapitre, sur cette variable. Ainsi, nous constatons que sur les 

63 PME qui ont été fortement sollicitées pour présenter une garantie supplémentaire, 27 ont 

bénéficié d’un accord sur leurs demandes, soit 42%. Par contre, seulement 29% des demandes 

ont été rejetées pour les entreprises, qui n’ont pas été sollicitées pour la proposition d’une 

garantie supplémentaire. Ceci explique que la demande de garantie supplémentaire a concerné 
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les entreprises à faibles chances d’accéder au crédit, à cause de l’insuffisance des garanties 

proposées par celles-ci. En effet, 78% des demandes ont été rejetées pour les entreprises ayant 

proposé des garanties inférieures à la valeur du crédit sollicité (tableau croisé en annexe). 

Dans le même sens, 76% des entreprises, pour qui la garantie n’était pas du tout disponible, 

leurs demandes ont été refusées par la banque. Tandis que 65% des entreprises, qui ont 

déclaré la disponibilité de la garantie demandée, ont bénéficié d’un accord de crédit. Cette 

description de la disponibilité de la garantie dans notre enquête, permet de conclure, sur 

l’importance de la variable garantie dans l’accès au financement bancaire des PME.  

La lecture des résultats relatifs à la variable profil de l’agent de crédit, permet de 

constater que 58% des  cas ont été pris en charge par des chargés d’affaires ( la fonction de 

chargé d’affaires est occupée par les personnes ayant des compétences techniques et 

commerciales dans la gestion d’un portefeuille entreprise en matière d’engagements),  et 19 

entreprises soit 18,4% ont discuté leur besoin avec des chargés de clientèle (se sont des agents 

de crédits, spécialisés dans le traitement de dossier de crédit des particuliers et 

professionnels). Les entreprises reçues par un directeur commercial (responsable hiérarchique 

des chargés d’affaires et chargés de clientèle, dont la mission est l’affectation des dossiers de 

crédit en fonction de leur importance sur les agents de crédits), sont de l’ordre de 12, soit 

11,7% de l’échantillon, tandis que le reste a eu affaire à des chefs d’agences (5%), 

responsables de services (3%), ou autres personnes de la banque (4%).  De même, en 

recoupant le profil des agents de crédit et les variables décrivant la décision d'octroi de 

crédit (explication des types de financement, sensibilisation sur le risque et orientation vers 

les éléments favorables pour l’accès au crédit), nous remarquons que les chargés d’affaires et 

les directeurs commerciaux représentent les personnes ayant les proportions les plus élevées 

en matière d’orientation et conseil aux entreprises de l’échantillon. Ainsi, 91% des entreprises 

ayant accédé au crédit déclarent recevoir les explications nécessaires, et dont 72% des cas 

l’entretien a été réalisé avec des chargés d’affaires ou des directeurs commerciaux Il ressort 

de ces résultats que la variable profil de l’interlocuteur influence le contenu de l’entretien et 

détermine par conséquent la décision d’octroi de crédit aux PME. 
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Conclusion 

Le souci principal de ce travail est d’aboutir à un ensemble de variables permettant 

d’expliquer les conditions d'octroi du crédit bancaire aux PME, susceptible de promouvoir 

leur développement et leur croissance. L’analyse descriptive montre que 91% des entreprises 

enquêtées sont des petites et moyennes entreprises, dont 73% sont relativement jeunes, 

opérant dans des secteurs d’activité diversifiés (19,6% BTP, 17%, Transport logistique,16,1% 

services, 11,6% l’industrie mécanique ...), et implantés dans la région de Tanger Tétouan 

(68% sur Tanger et 32% sur Tétouan). Ces PME sont gérées à 90% par leur propriétaire, dont 

l’âge est relativement moyen (de 30 à 50 ans), jouissent, à 64% d’une ancienneté de plus de 

10 ans, et dont la situation familiale permet de prévoir des plans de succession pour au moins 

63% des cas. 95% des entreprises de l’échantillon ont formulé une demande de crédit dont 

65% entretiennent une relation exclusive avec leurs banques. La décision d’octroi de crédit a 

été favorable pour seulement 49% des PME étudiées.  

Cette analyse descriptive montre l’existence d’une relation entre les spécificités des 

PME d'une part et les conditions du financement bancaire ayant constitué notre problématique 

de départ, mais dont la contribution à la résolution nécessite une analyse explicative en faisant 

appel aux méthodes de régression simple et multiples; l'objectif étant de mesurer l'intensité de 

ses relations en vue de mettre à l'épreuve des éventuelles hypothèses en relation avec notre 

thème de recherche. 
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